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Le 22 avril 2022

La Région et l’AGEPIPH renouvellent leur engagement pour faciliter l’accès à la formation et à l’emploi des personnes en situation de handicap

Hervé Morin, Président de la Région Normandie et Guy Bierne, Délégué Régional de l'Association de Gestion du Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées (AGEFIPH), ont officiellement signé, ce jour, au conseil régional à Rouen, une convention de partenariat pour l’année 2022 afin faciliter l’accès à la formation et à l’emploi des personnes en situation de handicap.

« Compétente en matière de formation professionnelle, la Région Normandie met tout en œuvre afin de permettre à chaque Normand d’accéder à la qualification. La convention que nous signons aujourd’hui avec l’AGEPIPH, témoigne de notre volonté commune de sécuriser les parcours des personnes en situation de handicap, de la formation jusqu’à l’emploi » a déclaré Hervé Morin, Président de la Région Normandie. 

Les personnes en situation de handicap connaissent plus de difficultés pour trouver un emploi. Plus globalement, le taux de chômage de ce public est deux fois plus important et plus long que pour le reste de la population. En outre, leur qualification est souvent plus faible que celle des autres demandeurs d’emploi. 

Pour faciliter cet accès à la qualification et construire une politique de formation cohérente en direction des personnes en situation de handicap, la Région et l’AGEFIPH travaillent ensemble depuis plusieurs années.

Afin d’ancrer ce partenariat dans la durée, en 2018, la Région et l’Agefiph ont signé un accord cadre couvrant une période de 5 ans qui se décline ensuite dans des conventions annuelles comme celle signée ce jour. 

Pour 2022, la Région et l’AGEFIPH conviennent de prioriser les actions qui suivent :

Action 1 : Structurer et animer un réseau de référents handicap dans les CFA et les organismes de formation

Afin de faciliter l’intégration des personnes en situation de handicap au sein des structures de formation, l’Etat, la Région et l’AGEFIPH ont souhaité structurer et animer un réseau de référents handicap, identifiés au sein des organismes de formation.

Ce réseau a été lancé en mars 2021 et a permis la mise en place des actions suivantes :
· Lancement et animation d’une communauté numérique du réseau ;
· Animation de webinaires portant sur des thématiques telles que la compensation du handicap en apprentissage, le dispositif formation accompagnée…
· Production d’un dossier thématique sur l’accessibilité en formation. 
Pour 2022, l’Etat, la Région et l’AGEFIPH conviennent de :
· Consolider l’annuaire des référents handicap ;
· Mettre en place des échanges de pratiques entre référents handicap ;
· Poursuivre l’animation de la communauté numérique du réseau.
· Définir l’articulation et le cadre de collaboration avec la Ressource Handicap Formation dans le cadre de sa mission d’appui conseil aux structures de formation

Action 2 : Travailler en collaboration sur la thématique de l’orientation - Axe 1 de l’accord cadre

· Mise en place d’une collaboration active entre l’AGEFIPH et l’Agence Régionale de l’Orientation et des Métiers de Normandie
· Mise en place du dispositif # Action : La Région Normandie a structuré une offre régionale de plateaux techniques permettant de favoriser, dans le cadre d’une démarche d’orientation, la mise en place de périodes immersives en structure de formation. L’AGEFIPH étudiera avec la Région, la possibilité d’élargir cette offre à un public de salariés en situation de handicap. 

Action 3 : Prise en compte des problématiques liées aux troubles du neurodéveloppement : Afin d’accompagner les équipes de formation dans l’accueil de stagiaires présentant des troubles du neurodéveloppement, la Région et l’Agefiph ont souhaité mettre en place une action de formation à destination des psychologues du dispositif #Avenir qui interviennent sur l’analyse des acquis et des besoins en formation.  L’action a été mise en œuvre par PSYADOM, structure spécialisée dans les troubles du neurodéveloppement et le soutien psychopédagogique sur mesure. En 2022, il conviendra d’évaluer l’impact de cette action de formation sur les pratiques des organismes de formation mettant en œuvre le dispositif #Avenir.

Action 4 : Développer une collaboration opérationnelle avec les branches professionnelles.

Action 5 : Assurer une veille des besoins en professionnalisation des acteurs pour faire évoluer le programme de professionnalisation porté par le Carif-Oref pour lequel la Région, l’Etat et l’AGEFIPH financent un axe dédié au handicap.

Action 6 : Informer les agents de la Région 
L’objectif, sera d’informer les agents de la Région sur des actualités qui sont en lien avec leurs champs d’intervention respectifs et qui peuvent, dans leur quotidien, constituer des repères et des leviers d’action en faveur des personnes en situation de handicap.

Action 7 : Développer les actions de communication afin de promouvoir la formation et l’alternance comme levier de l’insertion professionnelle


Contact presse : 
Charlotte Chanteloup – tel : 02 31 06 98 96 – charlotte.chanteloup@normandie.fr
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